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CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

Toutes les parties au dossier nO 002 

M. Ie Juge Nil Nonn, President de la Chambre 
de premiere instance 

Tous les juges de la Chambre de premiere instance; la juriste h 
de la Chambre de premiere instance 

Precisions concernant Ie depot des conclusions finales portant sur Ie droit 
applicable 

1. La Chambre de premiere instance (la «Chambre ») a recemment adresse 
deux memorandums aux parties contenant des instructions par rapport au depot de leurs 
conclusions finales. En particulier, elle a demande que les parties deposent leurs ecritures 
afferentes au droit applicable au plus tard Ie vendredi 21 decembre 2012 
(Doc. nO EI63/5), et elle a donne des directives a respecter concernant Ie contenu, 
la forme et Ie delai de depot des autres sections des conclusions finales 
(Doc. nO EI63/5/4). 

2. L'equipe de Defense de NUON Chea a formule des observations concernant 
les instructions donnees par la Chambre en vue du depot des conclusions finales 
(Doc. nO EI63/5/5). La Chambre a deja rq,ondu, dans de precedents memorandums, 
a plusieurs des preoccupations soulevees par la Defense de NUON Chea. Elle entend ici 
preciser comment doit are concretement interpretee sa demande aux parties de deposer, 
dans un premier temps, des conclusions fmales portant sur Ie droit applicable. 

3. Les parties ne sont pas imperativement tenues de scinder leurs conclusions finales 
en deposant, dans Ie cadre d'ecritures distinctes, la section relative au droit applicable. 
La Chambre a invite les parties a presenter, dans un premier temps, des ecritures 
afferentes au droit applicable, en fixant au 21 decembre 2012 la date butoir pour 
leur depot et en imposant qU'eIles ne depassent pas 20 pages (Doc. nO EI63/5). 
Les parties sont libres de ne pas donner suite a cette invitation. Elles pourront en tout etat 
de cause aborder la question du droit applicable dans leurs conclusions fmales, 
qu' elles aient ou non depose des ecritures prealables afferentes a cette question. 
La Chambre a toutefois fixe Ie nombre maximal de pages autorise pour les conclusions 
finales a deposer a l'issue des debats au fond (Doc. nO EI63/5/4). Elle precise, en outre, 
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qu' elle ne fera droit a aucune demande de depassement de ce nombre de pages dont elle 
pourrait etre saisie par une partie qui aurait decide de ne pas deposer des ecritures 
distinctes portant sur Ie droit applicable. 

4. La Chambre precise finalement qu' elle ne statuera sur la question du droit applicable 
que dans son jugement au fond a l'issue des debats du premier proces dans Ie cadre du 
dossier nO 002. Elle ne rendra aucune decision distincte ou preliminaire sur 
cette question. Si elle recommande Ie depot separe, dans un premier temps, de la section 
des conclusions finales portant sur Ie droit applicable, c'est dans l'unique but d'alleger 
sa tache lors de la conclusion du proces, tout comme celIe des parties, puisqu' elles 
pourront ainsi se focaliser, dans Ie cadre de leurs ecritures finales, sur I' application 
du droit applicable aux faits incrimines. 


